
DEMANDE – CRÉDIT D’IMPÔT DE L’ONTARIO POUR L’ENREGISTREMENT SONORE

société de développement de l’industrie des médias de l’ontario – bureau des crédits d’impôt 

175, rue Bloor Est, Tour Nord, Bureau 300, Toronto  M4W 3R8

416-314-6858, courriel : mail@omdc.on.ca
	PARTIE A
	                                        RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

	Renseignements sur la société qui présente la demande

	Nom :

	Adresse :
	Personne-ressource :

	
	Titre :

	Code postal :
	No de téléphone : (    )                         
	No de télécopieur : (    )                         

	Site Web :
	Courriel :

	Statut juridique de la société qui présente la demande

	Constitution en personne morale en/au :

 ( Ontario   ( Canada   ( ailleurs :____
	Date de la constitution en personne morale :


	Numéro de personne morale :



	Date de début des activités professionnelles :


	Raison sociale de l’entreprise au début des activités :


	No de dossier fiscal en Ontario :



	Année d’imposition visée par la demande (p. ex. 1er avril 1998 – 31 mars 1999) :

REM. : Les renseignements demandés ont trait à cette année d’imposition.

	Ventilation (en pourcentage) du revenu de la société qui présente la demande pour l’année d’imposition précédente:

 ______ % gagné en Ontario  +  ______ % gagné en ____________________ (compétence territoriale)  

                                               +  ______ % gagné en ___________________  (compétence territoriale)   =  100 %

	Est-ce la première année d’imposition pour laquelle la société demande un CIOES?     ( oui   ( non

Si oui, préciser, à l’égard de l’année d’imposition précédente :  i) revenu brut :  __________________$  et 

ii) enregistrement antérieur diffusé par l’auteur de la demande: artiste/groupe _______________________  titre de

 l’album ____________________  date de lancement ____________________ distributeur ______________________

	Activités de la société qui présente la demande

	
	% d’activités d’enregistrement sonore
	% d’autres activités professionnelles
	Total


	Liste d’autres activités professionnelles (annexer une autre feuille si besoin est)

	Année d’imposition visée (voir ci-dessus) :
	% + 
	% = 
	100 %
	

	Année d’imposition précédente :
	% + 
	% = 
	100 %
	

	2ieme année précédant l’année d’imposition :
	% + 
	% = 
	100 %
	


	PARTIE B
	ENREGISTREMENT SONORE ADMISSIBLE  

Remplir une Partie B distincte pour chaque enregistrement

	Titre de l’album :


	Date de lancement :



	Artiste ou groupe :


	Duré de l’enregistrement :

       _____ : _____   min. : sec.

	Date à laquelle la première dépense admissible a été engagée pour cet album :



	Est-ce que toutes les dépenses admissibles ont été engagées pour cet album?  



( non



( oui  –  Date à laquelle la dernière dépense admissible a été engagée : ____________________________ 

Remarque :  Les dépenses admissibles engagées plus de 24 mois après la première dépense admissible ne sont pas des dépenses admissibles aux fins du crédit d’impôt.

	L’auteur de la demande détient-il un contrôle contractuel exclusif de la bande originale de l’enregistrement sonore?  
( oui     ( non

Si oui, quelle est la durée de cette période de contrôle exclusif, à partir de l’achèvement de la bande originale? _______ années

	Nom du distributeur :


	Date de signature du contrat avec le distributeur :



	Genre musical : 


(cocher une seule case (la plus appropriée))
	( musique contemporaine pour adultes  ( musique alternative  ( musique pour enfants  

( musique classique  ( musique country  ( musique de danse  ( musique dure  ( jazz   

( pop   ( reggae   ( rock   ( roots   ( musique actuelle  ( musique du monde

	Musiciens et chanteurs – artiste/membre du groupe
REM. : Ces renseignements doivent correspondre à ceux qui figurent dans le contrat d’enregistrement sonore conclu entre l’artiste ou le groupe et l’auteur de la demande et doivent correspondre a la date du contract.

	Nom 
	Résidence principale

(ville, province/État, pays)
	Statut de citoyen
	Autres noms d’artistes déjà utilisés et groupes dont l’artiste a déjà fait partie

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	L’artiste, le groupe ou le membre a-t-il déjà enregistré un disque d’or à titre de soliste ou de groupe? 
( oui  ( non

Si oui, fournir des précisions (annexer une feuille distincte si besoin est) :

nom de l’artiste
groupe
album 
pays 

nom de l’artiste
groupe
album 
pays 


nom de l’artiste
groupe
album 
pays 




	Parolier, y compris pistes cacher (annexer une feuille distincte si besoin est, les précisions sur le parolier et le compositeur doivent être distinctes). REM. : Indiquer le statut et la citoyenneté au moment de la composition des paroles.

	Nom du ou des paroliers 
	Résidence principale

(ville, province/État, pays)
	Statut de citoyen
	No des plages

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


	Compositeur, y compris pistes cacher (annexer une feuille distincte si besoin est, les précisions sur le parolier et le compositeur doivent être distinctes). REM. : Indiquer le statut et la citoyenneté au moment de la composition de la musique.

	Nom du ou des compositeurs 
	Résidence principale

(Ville, province/État, pays)
	Statut de citoyen
	No des plages

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Installations ayant servi à la production de l’enregistrement  (y compris l’enregistrement, le montage, le matriçage, etc.). Annexer une feuille distincte si besoin est.

	Nom des installations
	Ville, province/État, pays
	Dates des activités
	Nombre de jours

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	PRÉCISIONS SUR LE VIDÉOCLIP ADMISSIBLE     À remplir pour chaque clip – Annexer une feuille distincte si besoin est



	Titre de la chanson :
	L’auteur de la demande détient-il le contrôle exclusif des droits d’auteur rattachés à la bande originale de la vidéo?  ( oui  ( non        Si oui, durée de la période de contrôle exclusif à partir de l’achèvement de la bande originale : 
années

	Nom du réalisateur :
	Résidence principale (ville, province/État, pays) :
	Statut de citoyen :

	Production du vidéoclip (y compris le tournage, le montage, le travail de production, etc.). 

Annexer une feuille distincte si besoin est.

	Nom des installations utilisées
	Ville, province/État, pays
	Dates des activités

	
	
	

	
	
	

	

	Titre de la chanson :
	L’auteur de la demande détient-il le contrôle exclusif des droits d’auteur rattachés à la bande originale de la vidéo?  ( oui  ( non       Si oui, durée de la période de contrôle exclusif à partir de l’achèvement de la bande originale : 
années

	Nom du réalisateur :
	Résidence principale (ville, province/État, pays) :
	Statut de citoyen :

	Production du vidéoclip (y compris le tournage, le montage, le travail de production, etc.). 

Annexer une feuille distincte si besoin est.

	Nom des installations utilisées
	Ville, province/État, pays
	Dates des activités

	
	
	

	
	
	


	PARTIE C
	PRÉVISION DES DÉPENSES ADMISSIBLES 

Remplir une Partie C distincte pour chaque enregistrement

À des fins statistiques seulement

	
	
	hors Ontario
	
	en Ontario

	1.  Production – Dépenses d’enregistrement *
(rémunération du producteur, de l’ingénieur, des techniciens et des musiciens, redevances de l’artiste, location du studio et du matériel, mixage et matriçage, bandes et fournitures, graphismes, logiciels, programmation et essais).
	a.
	   

 $
	d.
	

 $

	2.  Production – Dépenses du vidéoclip *
(rémunération du réalisateur, du scénariste et des techniciens, location des installations et de l’équipement, décoration scénique, répétitions,etc.)
	b.
	

 $
	e.
	

 $

	3.  Dépenses de commercialisation*
(marketing direct, rémunération des experts-conseils et du personnel, publicité, promotion, cahiers de presse et lancement) 
	c.
	

 $
	f.
	

 $

	*Les dépenses doivent être engagées après le 1er janvier 1999. Les dépenses engagées en Ontario doivent être rattachées à l’utilisation de biens et aux services fournis principalement en Ontario
	
	
	
	

	Total des dépenses – 

Enregistrement, vidéoclip et commercialisation
	
	(A = a+b+c+d+e+f)
	A.
	

 $

	Total – Prévisions des dépenses admissibles engagées hors Ontario


	
	(B = b+c seulement)
	B.
	

 $

	Multiplier par le taux admissible
	
	
	
	x  50%

	Total – Prévisions des dépenses autorisées hors Ontario
	
	(C = B x 50 %)
	C.
	

 $

	Total – Prévisions des dépenses admissibles en Ontario
	
	(D = d + e + f)
	D.
	

 $

	Total – Prévisions des dépenses admissibles


	
	(E = C + D)
	E.
	

 $

	Moins – Prévision de l’aide gouvernementale
	
	
	F.
	

 $

	Total – Prévisions des dépenses admissibles
	
	(G = E - F)
	G.
	

 $

	Multiplier par le taux de crédit d’impôt
	
	
	
	x  20%

	4. 
Prévision du crédit d’impôt de l’Ontario pour l’enregistrement sonore
	
	(H = G x 20 %)
	H.
	

 $

	5. 
Frais d’administration
	
	
	
	

	Total – Prévisions des dépenses admissibles (provenant de la ligne G, ci-dessus)
	
	(I = G)
	I.
	

 $

	Frais d’administration (Total – Prévision des dépenses admissibles x 0,1 %)


	
	(J = I x 0.001)
	J.
	

 $

	Minimums = 50$; Maximums = 200$; Annuels max. par société = 2,000$ 

Frais d’administration adjuste :
	
	
	K.
	

 $


	PARTIE D
	DÉCLARATION DE L’AUTEUR DE LA DEMANDE

	Je suis un signataire autorisé de la corporation qui présente la demande et je déclare par les présentes que les renseignements fournis dans la présente demande, y compris les documents annexés à la présente demande ou demandés relativement à la présente demande, sont exacts, corrects et complets à tous égards et que la corporation continuera de respecter les critères les plus récents énoncés dans la trousse de renseignements et de demande du crédit d’impôt de l’Ontario pour l’enregistrement sonore ou ceux qui sont applicables.

Je communiquerai aussi, sur demande, tous les dossiers et documents supplémentaires que la corporation qui présente la demande juge nécessaires à l’établissements des qualités de la corporation pour l’obtention d’un certificat délivré par le bureau des crédits d’impôt de la SODIMO. Je consens par les présentes à toute vérification nécessaire des dossiers de la corporation aux fins de la délivrance du certificat. 

Je déclare ce qui suit :

· L’auteur de la demande est une société d’enregistrement sonore admissible au sens des dispositions législatives applicables au crédit d’impôt de l’Ontario pour l’enregistrement sonore.

· L’auteur de la demande exploite principalement une entreprise d’enregistrement sonore, principalement dans un établissement permanent en Ontario. Il a gagné son revenu imposable pour l’année d’imposition précédente principalement en Ontario.

· L’entreprise de l’auteur de la demande est sous contrôle canadien au sens des articles 26 à 28 de la Loi sur Investissement Canada.

· L’auteur de la demande a exploité une entreprise d’enregistrement sonore en Ontario pendant au moins 24 mois avant l’année d’imposition.

· L’auteur de la demande conclut des contrats avec les artistes.

· L’auteur de la demande assume les risques financiers rattachés à son entreprise ou est lié à une corporation sous contrôle canadien qui assume ces risques.

· L’auteur de la demande n’est pas exonéré d’impôt aux termes de la Loi sur l’imposition des corporations.

· L’artiste ou au moins 75 pour 100 des membres d’un groupe sont des Canadiens admissibles et correspondent à la définition de « nouvel artiste ou ensemble canadien ».

· L’enregistrement sonore est produit en grande partie en Ontario OU est principalement composé par un ou des Canadiens admissibles OU les paroles sont principalement composées par un ou des Canadiens admissibles.

· L’enregistrement sonore ne sert pas à des fins pédagogiques, publicitaires ou promotionnelles. Il ne s’agit pas principalement d’un enregistrement parlé ni d’un enregistrement d’animaux sauvages ou de bruits de la nature.

· La durée d’audition de l’enregistrement sonore est d’au moins 40 minutes.

· L’auteur de la demande a lancé, à l’échelle nationale, au moins un enregistrement sonore au cours de l’année d’imposition précédente.

· L’auteur de la demande détient un contrôle contractuel exclusif de la bande originale de l’enregistrement sonore et du vidéoclip pour au moins les cinq années qui suivent l’achèvement de la bande originale.
· L’exposé des renseignements financiers, le cas échéant, rattaché à la présente demande, est exact et juste.

Je reconnais par les présentes que les renseignements et éléments d’information fournis dans le cadre de la présente demande peuvent être divulgués conformément aux dispositions de la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée.
J’autorise par les présentes la SODIMO à discuter de la présente demande avec le ou les vérificateurs de la société qui présente la demande, les avocats, les actionnaires, l’association FACTOR, la Direction de l’imposition des compagnies du ministère des Finances et toute autre personne ou entité rattachée à la société qui présente la demande, selon ce qui est nécessaire aux fins de l’examen que doit mener la SODIMO en vue de l’octroi du crédit d’impôt.

J’accepte de communiquer par écrit à la Société de développement de l’industrie des médias de l’Ontario tout changement aux renseignements fournis qui survient après la date de la présente demande et avant la fin des activités admissibles en Ontario dans l’année d’imposition.
________________________________________                             ________________________________________

signature de la personne autorisée                                                       titre ou poste

________________________________________                             ________________________________________

nom (en caractères d’imprimerie)                                                        date




LISTE DE CONTRÔLE – CRÉDIT D’IMPÔT DE L’ONTARIO POUR L’ENREGISTREMENT SONORE

	SOCIÉTÉ QUI PRÉSENTE LA DEMANDE :

	PERSONNE-RESSOURCE :

	TÉLÉPHONE :  (     )
	TÉLÉC. : (       )
	COURRIEL :

	DATE :


	DIRECTIVES
Si vous demandez un certificat d’admissibilité, présentez tous les documents énumérés ci-dessous aux fins de l’examen de votre demande. Vous pouvez être invités à présenter d’autres documents. Tous les éléments d’information que fournit l’auteur d’une demande sont assujettis aux dispositions en matière de confidentialité énoncées dans la Loi sur l’imposition des corporations. La SODIMO et le ministère des Finances s’engagent à en assurer le caractère confidentiel.

	

	


	DOCUMENTS REQUIS – EXAMEN DU CERTIFICAT D’ADMISSIBILITÉ

	joint
	à venir
	s.o.
	
	


	 (
	(
	(
	1.
	Formule de demande du CIOES, Parties *A – D, dûment remplie, signée et datée
*remplir les parties B et C pour chaque enregistrement sonore 

	(
	(
	(

	2.
	Copie des états financiers les plus récents de la société qui présente la demande

(Si ces documents ont déjà été déposés auprès de la SODIMO, fournir les mises à jour, modifications ou révisions applicables)

	(
	(
	(
	3.
	Copie des statuts constitutifs (certificat de constitution en personne morale)

(Si ces documents ont déjà été déposés auprès de la SODIMO, fournir les mises à jour, modifications ou révisions applicables)

	(
	(
	(
	4.
	Liste des actionnaires de la société qui présente la demande (indiquer le nom, la citoyenneté et le pourcentage des parts que détient chaque actionnaire) – Annexer un tableau si besoin est

	(
	(
	(
	5.
	Copie de la liste des enregistrements sonores de la société qui présente la demande et des distributeurs (Si ces documents ont déjà été déposés auprès de la SODIMO, fournir les mises à jour, modifications ou révisions applicables)

	(
	(
	(
	6.
	Copie du contrat que la société qui présente la demande a conclu avec l’artiste ou le groupe

	(
	(
	(
	7.
	Copie des ententes de distribution négociées par la société qui présente la demande ou plans de commercialisation si c’est la première année d’imposition au cours de laquelle une petite société d’enregistrement demande un CIOES.

	(
	(
	(
	8.
	Copie de l’enregistrement sonore tel que lancé (cassette, disque compact, etc.)

	(
	(
	(
	9.
	Copie de toutes les paroles

	(
	(
	(
	10.
	Copie du vidéoclip visé par la demande (format VHS)

	(
	(
	(
	11.
	Déclaration de citoyenneté et de résidence de l’artiste ou des membres du groupe (Chaque personne doit remplir, signer et dater la formule en annexe)

	(
	(
	(
	12.
	Déclaration de citoyenneté et de résidence du parolier, du compositeur et du réalisateur du vidéoclip si cet élément d’information constitue un critère décisif d’admissibilité (Chaque personne doit remplir, signer et dater la formule en annexe)

	(
	(
	(
	13.
	Autorisation du contribuable à l’échange d’information (non nécessaire si déjà soumise pour la société qui présente la demande)

	(
	(
	(
	14.
	Frais d’administration (en vigueur le 1er avril 2003.  Voir le formulaire de demande pour le calcul.)
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